
Héron, le 30 octobre 2008 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Madame, 
Monsieur, 
 
Conformément à l’article 86 de la Nouvelle Loi Communale, devenu L1122-12 du 

Code de la Démocratie Locale, nous avons l’honneur de vous convoquer à la réunion du Conseil 
communal qui aura lieu le vendredi 7 novembre 2008 à 19 H 30’ à la Maison Communale, 
Place Communale, n° 1 à 4218 HERON (Couthuin). 

     
ORDRE DU JOUR : 
En séance publique : 
 
1. Deuxième modification budgétaire communale, services ordinaire et 

extraordinaire, pour l’exercice 2008. 
 

2. Modification budgétaire de la Fabrique d’Eglise de Couthuin pour l’exercice 
2008. 

 
3. Budget de la Fabrique d’Eglise de Waret-l’Evêque rectifié suivant les directives 

du Collège provincial, pour l’exercice 2008. 
 

4. Budget de la Fabrique d’Eglise de Couthuin pour l’exercice 2009. 
 

5. Budget de la Fabrique d’Eglise de Waret-l’Evêque pour l’exercice 2009. 
 

6. Aménagement de trottoirs rue Sur les Trixhes à Couthuin dans le cadre du plan 
Mercure – Approbation du cahier spécial des charges – Conditions et mode de 
passation du marché. 

 
7. Cahier spécial des charges pour la désignation d’un auteur de projet concernant 

les travaux d’aménagement de la place communale et ses abords à réaliser dans le 
cadre du P.C.D.R. - Approbation du cahier spécial des charges - Conditions et 
mode de passation du marché. 

 
8. Achat de l’immeuble sis Place Communale, n° 3, en vue de l’aménagement de la 

place communale de Couthuin. 
 

9. Octroi d’une subvention à un groupement de jeunesse de la commune pour 
l’exercice 2008. 

 
10. Octroi d’une subvention à différents clubs sportifs de la commune pour l’exercice 

2008. 
 
 



 
 

11. Répartition et liquidation de la subvention aux comités scolaires pour l’exercice 
2008. 

 
12. Règlement d’ordre intérieur de la Maison Communale d’Accueil de l’Enfance 

« La Héronnière » - Modification.  
 

13. Extension des limites du Parc Naturel des Vallées de la Burdinale et de la 
Mehaigne sur le territoire de la commune de Héron. 

 
14. Statuts de l’A.S.B.L. « Contrat de rivière » Mehaigne et Affluents - Approbation.  

 
15. Convention à passer entre ELECTRABEL  et  les communes situées dans un 

rayon de 10 Km autour de la Centrale Nucléaire de Tihange - Ratification de la 
délibération du Collège. 

 
16. Communication du procès-verbal de vérification de l’encaisse du receveur. 

 
A huis clos : 
 
17. Ratification de désignations dans l’enseignement. 

 
18. Désignation du représentant de la commune au sein de l’A.S.B.L. « Contrat de 

rivière ». 
 
 

Par le Collège, 
 

La Secrétaire,       Le Bourgmestre, 
 
 
 
 
 
 

C. BOLLY                E. HAUTPHENNE 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe : un exemplaire de la modification budgétaire, services ordinaire et extraordinaire.  


